
Madame GAVA Sophie 

7 rue Kleber 

10000 TROYES     

 Madame, Monsieur le Président 

 Cour d’appel de NANCY. Chambre sociale 

 3 rue Suzanne Regnault-Gousset 

 CO 90010 

54035 NANCY CEDEX 

 

Numéro Recours : RG 17/03042 

Affaire : Sophie GAVA c/ CAVIMAC et I.R.A.M.I. 

Audience du 17 Octobre 2018 à 13 H 30. 

 

 

 

Objet : Envoi des conclusions et pièces 

 

 

Madame, Monsieur le Président, 

 

Veuillez trouver ci-joint mes conclusions accompagnées des pièces justificatives en vue de l’audience du 
17 octobre 2018 devant la chambre sociale de la cour d’appel de NANCY. 

Je communique ces mêmes conclusions et pièces à Maître de La Grange, avocat de la Cavimac et à 
l’Institut Religieux Apostolique de Marie Immaculée (IRAMI). 

Je serai assistée par Monsieur Joseph Auvinet, muni d’un mandat. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Président, l’expression de ma très grande considération. 

Troyes, le 4 mai 2018 

 Sophie GAVA 

Joseph Auvinet, mandataire 

 

 

 

 



Madame GAVA Sophie 

7 rue Kleber 

10000 TROYES       

Maître de la GRANGE 

Cabinet de la GRANGE et FITOUSSI 

58, Rue de Courcelles 

75008 PARIS 

 

 

 

Numéro Recours : RG 17/03042 

Affaire : Sophie GAVA c/ CAVIMAC et I.R.A.M.I. 

Audience du 17 Octobre 2018 à 13 H 30. 

 

 

 

Objet : Envoi des conclusions et pièces 

 

 

Maître, 

 

 

Je vous prie de trouver ci-joint mes conclusions accompagnées des pièces justificatives en vue de 
l’audience du 17 octobre 2018 devant la cour d’appel de NANCY. 

Veuillez agréer, Maître, l’assurance de mes salutations distinguées. 

Troyes, le 4 mai 2018 

Sophie GAVA 

Joseph Auvinet, mandataire 

 

 

 



Madame GAVA Sophie 

15 C rue de Chaillouet 

10000 TROYES      

 

Madame la Supérieure Générale, 

Institut Religieux Apostolique de Marie Immaculée 

8 rue du collovrier 

69130 ECULLY 

 

 

Numéro Recours : RG 17/03042 

Affaire : Sophie GAVA c/ CAVIMAC et I.R.A.M.I. 

Audience du 17 Octobre 2018 à 13 H 30. 

 

 

 

Objet : Envoi des conclusions et pièces 

 

 

Madame la Supérieure Générale, 

 

 

Je vous prie de trouver ci-joint mes conclusions accompagnées des pièces justificatives en vue de 
l’audience du 17 octobre 2018 devant la cour d’appel de NANCY.  

Veuillez agréer, Madame la Supérieure Générale, mes salutations distinguées. 

Troyes, le 4 mai 2018 

Sophie GAVA 

Joseph Auvinet, mandataire 

 

 


